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Objet : Plan de réouverture des établissements dans l’enseignement technique agricole à l’issue de
la période de confinement (16 mars 2020 au 10 mai 2020)

Destinataires d'exécution

DRAAF - DRIAAF
DAAF
SRFD - SFD
EPLEFPA - EPNEFPA
Etablissements privés
Hauts commissariats de la République des COM

Résumé : La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de réouverture des 
établissements d’enseignement technique agricole et des centres de formation publics et privés 
après la période de confinement. 






























































